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Vos droits

ENTRETIEN DES PARENTS
Les enfants ont-ils des obligations?
«Mes parents deviennent âgés. Ils ne travaillent plus. Leurs revenus
sont constitués par les rentes AVS et leurs économies qui diminuent
de plus en plus. Dans quelle mesure devrais-je les aider?» Armand, Rossens (FR)

Sylviane
Wehrli
Juriste,

ancienne

juge de paix

Le Code civil prévoit que «chacun,

pour autant qu'il vive dans

l'aisance, est tenu de fournir des

aliments à ses parents en ligne
directe ascendante et descendante,

lorsque, à défaut de cette

assistance, ils tomberaient dans

le besoin» (art. 328 CC). Ainsi,
la question de savoir dans quelle
mesure une personne doit
entretenir ses parents âgés se pose.
Cette aide dépend de la situation
financière des parents, mais
également de celle des enfants.

Tout d'abord, une personne
âgée bénéficie de l'assurance
vieillesse et survivants. Dans la

plupart des cas, il y a également
le versement d'une rente liée à

la prévoyance professionnelle.
Ces montants ne sont pas
toujours suffisants et toute personne

a droit, avant de demander de

l'aide à sa famille, d'obtenir des

prestations complémentaires à

l'assurance vieillesse et survivants.

Il s'agit de dispositions de

droit fédéral.
Le calcul des prestations

complémentaires est fonction
des revenus et de la fortune de

la personne concernée. La situation

est particulière lorsque la

personne âgée a fait donation de

sa maison à ses enfants. En effet,
l'ordonnance sur les prestations
complémentaires prévoit une
procédure de dessaisissement de

la fortune. Par exemple, si une

personne âgée a donné sa maison

il y a 5 ans à ses enfants, cette
maison sera intégrée dans sa

fortune actuelle, avec une déduction
de 10000 fr. par année, soit, dans

l'exemple donné, de 50000 fr.

sur la valeur de la maison. Dans

Avec les années qui passent, les soucis financiers se font parfois cruellement sentir.

Dans certains cas, il se peut que les enfants aient l'obligation de subvenir en partie aux

besoins de leurs parents.

ce cas, il est peu probable que la

personne âgée obtienne les

prestations complémentaires.
Si l'AVS, la rente et les PC ne

suffisent pas pour subvenir aux
besoins de la personne âgée, elle

peut s'adresser à l'aide sociale.

Cette aide est organisée selon
des règles cantonales. Et, selon
les circonstances, notamment en

cas de donation de biens, il peut
être demandé aux enfants
bénéficiaires de cette maison d'aider
financièrement leurs parents.

Indépendamment de la
donation d'une maison, il peut être

demandé de l'aide aux enfants

lorsqu'ils vivent dans l'aisance.

La jurisprudence des tribunaux a

fixé «que vit dans l'aisance celui
dont les ressources permettent
non seulement de faire face aux
dépenses nécessaires, mais de

pouvoir encore continuer à mener

un train de vie aisée tout en
fournissant la contribution
réclamée». La Conférence suisse des

institutions d'action sociale pose
quelques principes, qui ont été

récemment adaptés, à savoir que
les enfants doivent disposer d'un
revenu imposable de 120000 fr.

pour une personne seule et de

180000 fr. pour un couple marié;

les limites de fortune ont été

également adaptées.
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